
Les dérogations hors commune
En règle générale, l’école du quartier est celle d’accueil de l’enfant. Pour qu’un enfant puisse fréquenter
une autre école, une demande de dérogation est à remplir au Service Scolaire.

Pour faire votre demande, il suffit de remplir le formulaire ci-dessous et le renvoyer à
scolaire@eragny.fr ou le déposer à l'accueil de la maison de la Challe. 

Documents
Formulaire de dérogation hors commune

mailto:scolaire@eragny.fr
https://eragny.fr/sites/eragny/files/document/2023-04/formulaire-derogation-hors-commune-002.pdf
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